
التوصيات
نظــرا لمــا ســبق بســطه فــإن الجمعيــة تقتــرح الأخــذ بالتوصيــات التاليــة وإياءهــا 

الأهميــة الازمــة:

اعتبــار مســألة الحوكمــة المائيــة أمــرا ســياديا يجــب أن يخــرج عــن أنظــار 	 
وزارة الفاحــة والصيــد البحــري والمــوارد المائيــة وإلحاقــه برئاســة الحكومــة 
لارتباطــه بعــدة مجــالات حيويــة وهــي الصحــة والطاقــة والتعليــم والتغديــة.

إنشــاء أقاليــم مائيــة تأخــذ بعيــن الاعتبــار الخصوصيــة الثقافيــة لــكل منطقــة 	 
وتعمــل علــى تطويــر المــوروث الثقافــي الفاحــي والمائــي لاســتفادة منــه 

علــى أحســن وجــه.
إرســاء نظــام معلوماتــي جغرافــي مشــترك بيــن كافــة الإدارات التــي لهــا 	 

عاقــة بالمــاء وذلــك لتســهيل تبــادل البيانــات بيــن مختلــف المصالــح مــن 
جهــة وتمكيــن المواطنيــن مــن الولــوج الــى المعلومــات وتقديــم التشــكيات 
والتوصيــات مــن جهــة اخــرى مــع ربــط هــذا النظــام بوســائل تكنولوجيــة 

تمكــن مــن مراقبــة الميــاه )الملوحــة، منســوب الميــاه...(.
إعطــاء الأولويــة فــي مجــال الإصاحــات التــي يجــب القيــام بهــا فــي قطــاع 	 

المــاء لإصــاح وتجديــد القنــوات والمســالك المائيــة ولإيجــاد حلــول علميــة 
للحــد مــن اســتهاك المــاء فــي قطــاع الفاحــة.

إعــادة النظــر فــي قيمــة تعريفــة المــاء والتمييــز فــي الثمــن بيــن مختلــف 	 
فاحــة...(. ســياحة،  )شــرب، صناعــة،  الاســتعمال  مجــالات 

اعتبــار المــاء ثــروة وطنيــة علــى معنــى الفصــل 13 مــن الدســتور وإخضــاع 	 
التعامــل فيــه للإجــراءات المنصــوص عليهــا بــذات الفصل.

الإعتمــاد علــى الأخصائييــن الإجتماعييــن فــي الدراســات المتعلقــة بالمــاء 	 
الإكتفــاء  وعــدم  منطقــة  لــكل  الثقافــي  المــوروث  علــى  للوقــوف  وذلــك 
بالدراســات الفنيــة فقــط، مــع الأخــذ بعيــن الإعتبــار الجانــب الديمغرافــي 

)الإنتشــار الســكاني، التنقــل بيــن المناطــق للبحــث عــن المــاء...(.
ربــط شــراكة بيــن الجمعيــات والمــدارس وذلــك لتوعيــة الأطفــال بأهميــة 	 

المــاء وحثهــم علــى حســن إســتغاله، مــع قيــام الدولــة بحمــات تحسيســية 
دوريــة للمواطــن لإبــراز المخاطــر الناتجــة عــن النقــص فــي الميــاه.



Recommandations

Compte tenu de ce qui précède, l’Organisation propose prendre 

en considération les recommandations suivantes et de leur 

donner l’importance nécessaire:

• Considérer la question de la gouvernance de l’eau comme 

une question  de souveraineté qui doit être soustraite du 

Ministère de l’Agriculture, des Pêches et des Ressources 

Hydrauliques et attachée au Premier Ministère pour son 

association avec plusieurs domaines vitales : santé, énergie, 

éducation et nutrition.

• Mise en place de régions d’eau qui tiennent compte de 

la spécificité culturelle de chaque région et travaille à 
développer le patrimoine culturel agricole et de l’eau pour 

en tirer profit.

• Mettre en place un système d’information géographique 

commun (une plateforme) pour faciliter l’échange de données 

entre différents services et permettre aux citoyens d’accéder 
à l’information et de soumettre des recommandations  
et recommandations, tout en reliant ce système aux moyens 
technologiques permettant le suivi de l’eau (salinité, niveau 

d’eau…).

• Donner la priorité aux réformes dans le secteur de l’eau pour 
réhabiliter et renouveler les voies navigables et les cours 

d’eau et trouver des solutions scientifiques pour réduire la 
consommation d’eau dans le secteur agricole.

• Revoir la valeur des tarifs de l’eau et la discrimination des prix 
entre les différents domaines d’utilisation (consommation, 
industrie, tourisme, agriculture ...).

• Considérer l’eau en tant qu’une  richesse nationale au sens 

du chapitre 13 de la Constitution et  procéder selon les 

procédures stipulées dans le même article.

• Accréditation des sociologues pour faire les études relatives 

au secteur de l’eau et ceci pour prendre en considération la 

spécificité culturelle de chaque région tout en prenant  en 
compte l’aspect démographique (dispersion de la population, 

mobilité entre régions pour la recherche d’eau ...).

• Faire un partenariat entre les associations et les écoles pour 

éduquer les enfants sur l’importance de l’eau et les encourager 

à bien l’utiliser, avec des campagnes de sensibilisation 
périodiques de l’État aux citoyens pour mettre en évidence 
les risques résultant des pénuries d’eau.



Feuille Politique
Pour une gouvernance efficiente  

et efficace de l’eau en Tunisie

Introduction

En raison de sa situation géographique entre la Méditerranée 

et le Sahara occidental la Tunisie est considérée comme un   

pays principalement sec, cette sécheresse ajoutée au climat 

méditerranéen rend l’eau rare et inégalement répartie sur les 

régions et les saisons puisque la descente des pluies varie de 

moins de 100 mm dans l’extrême sud( Le climat désertique) à 
plus de 1500 mm dans l’extrême nord-ouest (climat humide), 
avec une moyenne de 594 mm dans le Nord, 289 dans le centre 

et 156 mm dans le sud du pays, Ce qui confirme le manque de 
régularité d’année en année et de grande variation d’une région 

à l’autre.

Malgré ces difficultés, depuis l’indépendance, la Tunisie a pu 
développer des stratégies de mobilisation des ressources en eau, 

permettant de mobiliser plus de 90% des ressources mobilisables 

jusqu’à la fin de 2012, grâce à la construction de 34 barrages de 
5 millions de mètres cubes et plus, 234 barrages de 1 à 5 millions 
de mètres cubes, 800 lacs de montagne et plus de 100 000 puits

Cette politique de mobilisation, outre la politique de transfert 

de l’eau du nord-ouest vers d’autres régions et la mise en place 
rapide de stratégies d’adoption de l’eau dessalée et traitée, a 

satisfait la demande en eau et les besoins socioéconomiques.

Cependant, cet équilibre relatif ne doit pas masquer le fait que la 

Tunisie est parmi les pays en dessous du seuil de stress hydrique et 

que l’exploitation des ressources en eau s’approche du maximum, 
sans compter que les ressources mobilisées ne sont pas à l’abri 
des pénuries et dégradations Drainage et contamination des 

barrages, des eaux souterraines en plus du taux salinité élevé.

Dans ce contexte, le document politique vise à trouver des 
solutions pratiques pour assurer une gouvernance de l’eau 

compatible avec la spécificité structurelle et climatique de la 
Tunisie et assurer la sécurité de l’eau à l’heure actuelle et pour les 
générations futures.

L’Étude
Depuis l’indépendance, l’Etat tunisien a pris conscience de 

l’importance de maîtriser la gouvernance de l’eau pour faire 

face aux difficultés naturelles liées au sujet, mais il est confronté 
de plus en plus à des difficultés matérielles, techniques, 
environnementales, économiques, sociales, institutionnelles  

et juridiques.

• Atteindre un pourcentage élevé de mobilisation des 

ressources en eau traditionnelles

• L’accumulation de barrages

• Surexploitation des ressources en eaux souterraines et forte 
salinité et pollution de l’eau

• Existence d’un important déficit de ressources structurelles 
au niveau régional ou local, bien que le budget global reste 

relativement confortable au niveau national.

• Consommation d’eau élevée dans le secteur de l’irrigation

• Manque de contrôle sur les eaux souterraines d’une 
exploitation excessive et sans discernement et dégradation 
de la qualité

• Coûts d’investissement élevés, entretien des installations 

et faible participation du secteur privé

• Manque de stratégie de communication sociale  

et institutionnelle efficace sur l’eau

• Égalité entre les régions et entre les zones rurales et urbaines

• Diffusion du développement et de la gestion des ressources 
en eau entre plusieurs institutions et ministères

• Centralisation et gestion des ressources en eau.

Pour contrer ces difficultés, la Tunisie a eu recours à de 
nombreuses solutions qui ont montré une certaine efficacité dans 
certains aspects mais une faiblesse dans d’autres.

L’État tunisien a accordé une grande importance à la question de 
la gouvernance de l’eau, notamment en termes de mobilisation 

des ressources, mais cette prise en charge n’a pas été suffisante 
pour assurer la sécurité de l’eau, D’autant que la gouvernance 

de l’eau en Tunisie est soumise au ministère de l’Agriculture, 

des Pêches et des Ressources hydrauliques: le ministère qui 

supervise les secteurs les plus consommateurs d’eau, le secteur 

agricole, représente 80% de la consommation globale d’eau.

La question de la gouvernance de l’eau est une question vitale 
étroitement liée à d’autres questions vitales telles que la santé, 
l’énergie, l’éducation et la nutrition, ce qui en fait une question 

souveraine qui ne devrait pas être gérée par le ministère de 

l’Agriculture.

En quête de réformes, le ministère de l’Agriculture, des Ressources 

hydrauliques et des Pêches a complètement modifié le projet du 
Code des Eaux en vue de le rendre adéquat avec les exigences de la 
Constitution de 2014 qui énonce de nombreux principes et droits 
tels que le droit à l’eau (article 44), développement et équilibre 
entre les différentes régions (article 12), la sécurité du climat  
et de l’environnement (article 45), le droit à la santé (article 38), 
la participation et la bonne gouvernance, etc.

Cependant, la législation en vigueur et le code des Eaux 
n’incluent aucune stipulation centrée sur la spécificité locale dans 
l’exploitation des ressources en eau, ne prenant pas en compte la 
spécificité géographique, la qualité des ressources, le climat et le 
patrimoine culturel et leurs différences. 
Cela s’ajoute au maintien d’un système de gouvernance central 

traditionnel pour le secteur de l’eau qui n’a pas adopté les 

meilleures pratiques de partenariat et de bonne gouvernance.


